






CESSION D’UN BIEN COMMUNAL BATI CADASTRE SECTION A0 1834, 
SIS 13, RUE LOUISE MICHEL, A MADAME ET MONSIEUR 

LESLIE ET JONATHAN HENRY

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession
d’un logement communal cadastré section AO 1834 édifié sur une emprise foncière de 419 m²,
sise La Rivière des Galets, 13, rue Louise Michel, aux époux Leslie et Jonathan HENRY. Ces
derniers souhaitent en faire leur habitation principale et pérenniser leur activité d’accueillant
familial.

Le logement de plain-pied de type T4, comprend une cuisine, un séjour, un dégagement, une
salle de bain, des sanitaires et trois (3) chambres. La surface habitable du bien est de 96 m², à
laquelle s’ajoute de façon indivisible un jardin privatif.

Ce bien constitue un ancien logement de fonction des instituteurs, dévolu au groupe scolaire
Eugène Dayot, régulièrement déclassé du domaine public scolaire par délibération n° 2019-024
en date du 13 mars 2019.
Un document d’arpentage n° 1701 G portant création de parcelles nouvelles est établi par le
cabinet  OIT,  géomètre-expert  à  Le Port  en date  du 29 octobre 2019. Ce document  acte  le
détachement de l’ancien logement de fonction du groupe scolaire Eugène Dayot (anciennement
cadastré AO 1622) en créant une nouvelle référence cadastrale (AO 1834) pour ledit bien.

Le logement  est  actuellement  loué aux époux HENRY pour une durée de 6 ans,  selon un
contrat de location à usage d’habitation principale signé le 27 juin 2019 et prenant fin le 30 juin
2025.
Le projet du locataire est d’y créer une maison d’accueil familial pour personnes âgées (MAF).

Un arrêté n° 116-2021, portant décision d’agrément du Président du Conseil Départemental de
La Réunion en date du 14 juin 2021, autorise les époux HENRY à accueillir une personne âgée
et/ou un adulte handicapé. Après des travaux dans le logement, un second arrêté n° 009-2022
daté du 18 mars 2022 vient étendre le précédent agrément pour permettre l’accueil de deux
personnes.

Par courrier du 15 mars 2023, les époux HENRY ont sollicité l’acquisition de ce logement en
vue de pérenniser leur projet résidentiel et d’accueillant familial.

Le projet du locataire s’inscrit pleinement dans le cadre de la politique de la Ville en faveur des
personnes  âgées  et  pour  favoriser  le  renforcement  des  liens  intergénérationnels  dans  les
quartiers. 

Aussi, par courrier du 2 août 2023, la Ville a proposé le logement aux conditions suivantes :

- suivant avis du Domaine du 10 mai 2023, le prix de cession est fixé à 119 500 € HT ;
- il sera inséré dans l'acte, d'une part, un pacte de préférence au profit de la Ville, vendeur aux

présentes, d'une durée de dix ans et au prix du Domaine en cas de revente, et, d'autre part,
une  clause  résolutoire  selon  laquelle  l'activité  d’accueillant  familial  doit  être  maintenue
durant cette même période.
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Par  courrier  du  10  août  2023,  les  époux  HENRY  ont  accepté  le  prix  et  les  conditions
principales de la vente fixés par la Ville. Ils s’engagent en outre à prendre en charge les frais de
notaires.

Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal :

- d’approuver la cession du logement communal bâti cadastré section AO 1834, au prix
de 119 500,00 € HT, au profit des époux Leslie et Jonathan HENRY ;

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’une offre de prêt
bancaire ;

- dire que l’acquéreur s’engage à ne pas vendre le logement pendant une durée de dix ans
à compter de l’acte d’achat et s’engage durant cette période au maintien de l’activité
d’accueillant familial ;

- de fixer au 28 février 2025 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte au-
thentique ; 

- de dire que les frais de réalisation de la vente seront intégralement supportés par l’ac-
quéreur, en sus du prix de la vente ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

Pièces jointes :

- Extrait du plan cadastral
- Avis du Domaine du 10 mai 2023
- Délibération n° 2019-024 du 13 mars 2019
- Contrat de location du 27 juin 2019
- Courriers échangés
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ANNEXE   1   : Extrait du plan cadastral et document d’arpentage
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A  NNEXE 2   : Avis financier du Domaine
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ANNEXE 3 : Délibération n°2019-024 du 13 mars 2019
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ANNEXE 4 : COURRIERS D’AGREMENT ET D’EXTENSION ACCUEILLANT FAMILIAL
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ANNEXE 4 : CONTRAT DE LOCATION
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ANNEXE 5 : COURRIERS ECHANGES 
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